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Marais

1,1 – Situation géographique

Le marais poitevin : 2ème zone 

humide de France

Territoire façonné par l’homme 

depuis le moyen âge où doivent être 

conciliés les enjeux 

environnementaux et les activités 

humaines

1. Les Fondamentaux du SMVSA
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Au fil des années, le SMVSA a dû 

progressivement s’inscrire dans 

des logiques de bassin versant :

• 100 000ha de périmètre dont 37 

000ha de zone humide

• 2 bassins versants (Vendée et 

Autizes)

• Prise en Charge du DPF

• 3 EPCI membres portant sur 52 

communes + le Conseil 

Départemental

 Date de création 1981 - Face à une nécessité d’entretien permanent, à son coût important et 

aux grands enjeux que sont la protection des biens et des personnes contre les crues, dès 1981, 

le territoire s’est organisé autour d’un Syndicat Mixte qui associe la totalité des acteurs impliqués 

dans la gestion de l’eau et du marais : 

- Le Conseil Général

- 30 Communes 

- 18 Associations syndicales et gestionnaires de réseaux associées

1,2 – Evolution du Périmètre
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Le SMVSA porte en 2017 sur 

80% du bassin versant de la 

Vendée

Il intervient sur 4 niveaux 

géographiques

•Marais (réseaux et 

ouvrages)

•Plaine (protection de la 

nappe)

•Bassin versant (cours 

d’eau)

•Maritime (protection contre 

les crues et entretien 

estuaires)
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2. Les Programmes et actions portés par le SMVSA

2,1 Contrats territoriaux milieux aquatiques Marais

Lutte contre les plantes envahissantes

Elagages, traitement des embâcles Curages….
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Entretien des ouvrages et continuité écologique
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Il s’agit des réseaux de transit des eaux du bassin versant  vers la mer. Trois 

gestionnaires différents à l’origine. 

Le SMVSA est depuis 2016 gestionnaire  unique (simplification des maîtrises 

d’ouvrages et amélioration de la coordination)

2,2 Gestion des niveaux d’eau des réseaux principaux et DPF
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•Plantes envahissantes

•Restauration lit et berges

•Continuité écologique

•Reméandrage ou restauration des lits 

suites à des rectifications…
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Répartition des classes de qualité des compartiments en % du 

linéaire sur la masse d'eau Longèves

très mauvais

mauvais

moyen

bon

très bon

Vise l’atteinte des objectifs DCE

2,3 Contrats territoriaux milieux aquatiques Cours d’eaux
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2,4 Contrats territoriaux Gestion Quantitative

Création de réserves de substitution

Amélioration de la gestion

quantitative de la ressource

en eau avec réduction de

60% des prélèvements

souterrains pour restaurer

les équilibres nappe/marais
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Un gain de 4m sur la nappe a permis un gain de 40cm sur le marais
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•Le smvsa porte Un Plan Submersion rapide et un Programme d’Aménagement

et Prévention des Inondations

2,5 Prévention des crues et des inondations

•Depuis Xynthia (28-02-2010) le SMVSA est

propriétaire et gestionnaire des digues

maritimes

•Dans les années 80 il portait les grands

travaux contre les crues fluviales

(recalibrage du Canal des 5 Abbés en 1981)
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2,3 En Conclusion

Très tôt le SMVSA s’est inscrit dans :

• une logique progressive de bassin versant

• une gestion de l’eau transversale entre milieux et non sécable 

Dès 2012, les statuts du SMVSA :

• intégraient la quasi-totalité des compétences GEMAPI 

• avaient acté la substitution des Communes par les EPCI

La Loi MAPTAM :

• n’a pas modifié la gouvernance de notre territoire

• mais au contraire a confirmé les choix antérieurs

L’évolution de la législation a donc essentiellement influencé :

• les modalités de financement grâce à la taxe GEMAPI
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3. Calcul de la TAXE GEMAPI

Avec la perte programmée des participations départementales et avec 

notamment les échéances DCE, la taxe GEMAPI restait la seule recette 

pour faire face aux enjeux.

Dès 2015, un débat a été instauré avec les EPCI membre pour : 

• Acter des niveaux d’objectifs d’actions réalistes sur 5 ans

• Définir les besoins en recettes

• Trouver des clefs de répartition financières consensuelles et équilibrées entre 

les membres

L’objectifs était de mettre en place la taxe GEMAPI dès 2016, mais la Loi ne 

l’a permis qu’en 2017

3,1 La Taxe GEMAPI compensant la Loi NOTRe
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3,2 Besoins en travaux 2016-2020 (lissé en annuel)

CTMA Marais : 570 000€/an
Protections de berges : 400 000€/an
Ragondins : à évaluer par EPCI 

CTMA Autizes
160 000€/an

CTMA Vendée
Mère

70 000€/an

CTMA 
Longèves
100 000€/an

Besoins moyens lissés sur 2016 – 2020  des
Contrats territoriaux milieux aquatiques
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PAPI – PSR Maritime : 900 000€/an

PAPI Fluvial : 1 200 000€/an

Gestion des crues 
( SICRV + 5 Abbés 

Hollandais) 
85 000€/an

Besoins moyens lissés sur 2016 – 2020  des
PAPI et PSR
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3,3 Besoins annuels en recettes
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4,1 Quels critères

Critère population

4. Principe de mutualisation Clefs de répartition
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Critère richesse

Un groupe de travail (2 membres par EPCI) a proposé de conserver l’esprit originel du SMVSA : 

- un critère de mutualisation à 50% de la participation

- une indexation simple par milieux ou par besoins en travaux

- Conserver les équilibre globaux qui faisaient consensus, même si les participations globales étaient 

substantiellement augmentées (x4)

Cette nouvelle taxe se substituant à la participation statutaire des EPCI prise sur le budget principal, permet de se 

doter de moyens à hauteur des besoins

4,2 Confirmation du principe de mutualisation
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Après une douzaine de simulation le choix effectué a été : 

- mutualisation à 50% de la participation indexée sur un critère population

- indexation à 50% sur les surfaces en partant du principe d’une redevance à l'ha qui distingue le marais du bassin 

versant pour tenir compte de la réalité des équilibres en travaux. La participation à l’ha du marais doit être 2,5 fois 

supérieure à celle de la plaine.

4,3 Le choix des EPCI
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Merci pour votre attention…


